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Me André Turmel

Direct (514) 397 5141

aturmel@mtl.fasken.com

Le 23 septembre 2003

No de dossier :  374/115805.16

PAR MESSAGER ET PAR COURRIEL 

Me Richard Lassonde, secrétaire par intérim
Régie de l’énergie
800, Place-Victoria, 2e étage, bureau 255
Montréal (Québec) H4Z 2A2

Objet : 
Demande relative à la détermination du coût du service du Distributeur et à la modification des tarifs d’électricité – Phase 2 – Utilisation des données Excel


Dossier R-3492-2002

Cher confrère,

À la suite de notre demande du 8 septembre 2003, la Régie de l’énergie a émis le souhait qu’une rencontre ait lieu à l’égard du dossier mentionné en titre. Cette rencontre a eu lieu le 18 septembre aux bureaux de la Régie de l’énergie.

Suivant la demande de FCEI/UMQ pour obtenir des données en format Excel, Hydro-Québec Distribution (HQD), après avoir argumenté que cela était impossible ou très difficile, en est venu à offrir certaines données.  De la même façon, la FCEI/UMQ avait, elle aussi, accepté de limiter sa demande à seulement quelques parties de la preuve, soit les sections HQD-4 à HQD-7.

Lors de la rencontre du 18 septembre 2003, entre la Régie, la FCEI/UMQ et HQD, il appert que ce dernier a offert de rendre disponible sous format Excel les données du revenu requis auxquels certains détails ont été ajoutés, en plus des données sur la base de tarification.  

La FCEI/UMQ se doit d’exprimer sa déception devant le manque de coopération du Distributeur.  Tel que relaté précédemment, la preuve du Distributeur compte des centaines de tableaux et l’offre de ce dernier représenterait environ l’équivalent de 4 ou 5 tableaux.  Sur ce point, le Distributeur affirmerait que le processus réglementaire lui impose une charge de travail considérable qui dépasserait pratiquement les capacités de l’entreprise.  

Il affirmerait également qu’il devrait refaire le travail de sa preuve presque entièrement puisque les données extraites pour la preuve déposée en août ne seraient plus disponibles (?) aujourd’hui sous la même forme ou le même format qu’utilisé lors du dépôt.  Sans nous prononcer sur les capacités et la productivité des nombreux employés du Distributeur, nous pouvons néanmoins souligner notre étonnement devant la «disparition» dans les registres comptables de l’entreprise, des données présentées dans la preuve. 

Cette situation démontre peut être un problème dans la gestion des données financières de l’entreprise.  De plus, nous nous interrogeons sur le fait que des gestionnaires seniors de HQD peuvent prendre des décisions éclairées sur la gestion de l’entreprise s’ils n’ont pas accès sur une base régulière et consistante aux données financières de l’entreprise.

Mentionnons également que si le Distributeur fait face à des contraintes de temps et de ressources qu’il juge importantes pour la phase 2 du dossier, ces contraintes existent aussi pour les intervenants.  En effet, chaque groupe ne dispose que de 400 heures pour l’analyse de la preuve.  Cette situation rend d’ailleurs la production d’une preuve contradictoire très difficile, surtout que la Régie ne s’est toujours pas prononcée sur la révision des barèmes (dossier 3500-2002) des frais des intervenants.

Soulignons ici que HQD n’a aucune contrainte de ce côté, ne révélant pas les honoraires qu’elle verse à ses experts, et encore moins le nombre d’heures consacrées à ce jour au dossier.  Notons aussi que la formation d’une coalition entre les intervenants, une option que la FCEI/UMQ, favorise et cherche actuellement à pousser plus loin, nécessite souvent des délais importants qui sont difficiles à accommoder avec l’échéancier de la cause actuelle.

HQD faisant une offre qui semble être à prendre ou à laisser et la Régie nous indiquant qu’elle ne semble pas vouloir utiliser son pouvoir décisionnel sur cette question laissant aux parties la chance de s’entendre, la FCEI/UMQ, dans un souci de pragmatisme réglementaire se voie obligée d’accepter l’offre du Distributeur. Cependant, la FCEI/UMQ se réserve le droit de revenir ultérieurement sur cette question.  

Nous nous verrons donc obligés, à la suggestion de la Régie, de puiser à même nos maigres ressources pour faire reproduire les tableaux du Distributeur sous format Excel.  Nous espérons que la Régie reconnaîtra ces frais, lorsqu’ils seront soumis avec l’ensemble de notre facture pour le dossier de la phase 2.  

Finalement, signalons ici que la disponibilité de l’ensemble des données du Distributeur en format Excel est une mesure qui favoriserait une meilleure transparence et une meilleure analyse de la preuve du Distributeur par l’ensemble des intervenants de même que la Régie.

Espérant le tout conforme, veuillez agréer, cher confrère, l’expression de nos sentiments les plus distingués. 

FASKEN MARTINEAU DuMOULIN s.r.l.
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André Turmel

AT/nb

p.j.

c.c.
Par courriel à Me Éric Fraser, Hydro-Québec et à tous les intervenants
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